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Circulaire de la Direction de l'Instruction publique

concernant l'enseignement de l'ouvrage manuel

(l"r juin 1963)

Aux autorités communales et scolaires et aux membres du corps
enseignant du canton de Fribourg.

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous communiquer les présentes prescriptions

relatives à l'enseignement de l'ouvrage manuel à l'école primaire.
F.lles sont applicables dès l'année scolaire 1963-1964.

I. Nombre d'heures consacrées à l'enseignement de l'ouvrage manuel

1. Dans les classes à 1 ou 2 cours (ville et campagne) :

a) Aux cours élémentaires et inférieurs (classes de filles ou mixtes) :

3 heures par semaine (en 2 séances de 1 lA h. en fin de matinée);

b) Aux cours moyens et supérieurs : 4 heures par semaine.

2. Dans les classes à 3 ou 4 cours :

3 heures/semaine pour les cours élémentaires et inférieurs;
4 heures/semaine pour les cours moyens;
5 heures/semaine pour les cours supérieurs.

II. Organisation de cet enseignement

1. Dans les localités où il y a 2 classes ou plus dirigées, l'une par un insti¬
tuteur et l'autre par une institutrice, cette dernière enseigne l'ouvrage
aux filles des 2 classes le jour d'ouvrage manuel, tandis que le maître
s'occupe de tous les garçons avec un programme leur étant spécialement

réservé (instruction civique, géométrie, etc.).

2. Dans les localités qui n'ont qu'une classe mixte à tous les degrés, on
s'organisera de la façon suivante :

a) le jeudi sera jour de congé pour les garçons et les filles;
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b) le jour réserve à l'ouvrage manuel, le maitre travaille avec les

garçons, et aussi avec les filles des cours moyens et inférieurs
lorsqu'elles auront accompli les 4, respectivement 3 heures réservées

pour elles à l'ouvrage manuel;

c) si la localité ne dispose pas d'une salle auxiliaire, l'instituteur et la
maîtresse d'ouvrage travailleront dans le même local.

3. Dans les classes mixtes à tous les degrés confiées provisoirement à une
institutrice, l'enseignement de l'ouvrage manuel est obligatoirement
donné par une maîtresse d'ouvrage. Les cas d'espèces (classes à très
faible effectif) pourront être examinés par la Direction de l'Instruction
publique sur préavis de l'inspectrice.

4. Dans les classes mentionnées sous I-l/a, les garçons peuvent être
libérés L, heure avant la fin de chaque séance d'ouvrage manuel.

5. Dès que l'effectif d'une classe d'ouvrage manuel dépasse le nombre de

30 élèves dans les classes à un seul cours ou 25 élèves dans les classes

à plusieurs cours, il y a lieu d'engager une auxiliaire pour seconder la

maîtresse ou l'institutrice titulaire.

Nous vous prions d'agréer, Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,
l'expression de nos sentiments distingués.

Le Conseiller d'h/at, Directeur

J. Python

Relaxation...

Catherine, 3 ans, pleure la nuit.
— Qu'est-ce qu'il y a demande maman, qui a tôt fait de se réveiller.
— Le chien (du voisin, qui hurle à la lune).
— Mais ce n'est rien, il chante seulement...

Dix minutes après, nouveaux pleurs :

— Qu'est-ce qu'il y a encore
— Le chien
— Mais puisque je t'ai dit qu'il chante...

— Oui, dit Catherine entre deux sanglots, mais il chante faux

A l'ccole enfantine, on a parlé longuement des métiers, des missionnaires.
A la question :

— Que voulez-vous faire quand vous serez grands
Jacques, dont le père est professeur de musique, répond :

— Je veux me faire Italien chez Pochon (un paysan du voisinage).
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